
La première tranche 
de l'emprunt français 

sera émise lundi 

Elle porte sur 3 milliards de fraacs 
m obligation* 4 1/2 %, émises 
à 98 fr. 50 et remboursables 

à 150 % par tirages 
échelonnés snr 60 ans 

Le ministre des Finances a arrêté hier, 
les modalité» de l'émission qui sera ef
fectuée à compter de lundi prochain, 13 
mars, en conformité de l'autorisation 
donnée par la loi du 9 mars 1833 

Lt montant de l'émission est fixe a 
trois milliards de francs. Les nouvelles 
obligations du trésor porteront Intérêt 
à 4 1/ %. Emises à 98.30 pour cent francs 
de capital nominal, elles seront rembour
sables au moyen de tirages semestriels 
échelonnés sur 80 ans à 150 francs pour 
100 francs de valeur nominale 

Le nouveau fonds Jouira de tous les 
privilèges et Immunités attachée aux 
rentes françaises. Il sera en particulier 
exempt de toutes taxes spéciales frap
pant les valeurs mobilières. 

Enfin, le ministre des Finances a pris 
toutes dispositions utiles pour que les 
souscriptions des porteurs de rente 
« 1/3 % soient acceptées par priorité. 

Quelques précisions 
Nous sommes en mesure de préciser 

Tue les titres seront d'un capital noml-
*al de 1 000 francs soucieux de ne por-
**r aucune atteinte aux rentes conver
ties 4 1/3 %. le ministre des Finances 
a décidé que cet emprunt serait émis 
presque au pair 98 fr. 50 pour 100 francs 
de capital nominal. 

L'emprunt, croit-on. sera facilement 
couvert. L'impression en bourse est excel
lente, beaucoup de demandes ont déjà 
été faites, non seulement en France, mais 
à l'étranger. 

Quant aux porteurs de rentes conver
ties 4 1/3 %. la priorité qui leur est re
connue signifie qu'ils ne subiront au
cune réduction de leurs souscriptions. 
Ils devront, bien entendu, se libérer en 
espèces, les titres 4 1/3 % ne devant 
être en aucun cas acceptés en paie
ment 
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Les coliques 

hépatiques 
Paut-on la* éviter ? 

Il faut avoir vu les contorsions du 
malade, avoir entendu ses gémisse
ments pour se rendre compte des souf 
frances qu'il endure pendant la crise 
de coliques hépatiques. Son corps ruis
selle de sueur il vomit ; la douleur 
est tellement atioce que souvent il 
s'évanouit. Pendant une semaine, il 
reste dans uu état voisin de la pros
tration. 

Il est pourtant possible d'éviter ces 
souffrances, car divers sympWrr.es an
noncent la crise coloration jaune du 
blanc des yeux et de la peau, nausées. 
vomlFSements, douleurs au coté droit 
s'irradlant vers les épaules et !e bassin. 
C'est alors qu'il faut faire une cure de 
sucs de feuilles fraîches d'artichaut. 
Un de nos grands laboratoires s'est 

• snéctallsé dans l'extraction délicate de' 
ces sucs et on peut aujourd'hui se les 
procurer aisément car ils forment la 
base d'une préparation appelée Hépas-
col François (1). 

L'Hépuscol François aplt « êlectfve-
ment » sur le foie qu'il décongestionne, 
tonifie et rajeunit. Il fluidifie la bile 
épaisse, dissout les boues biliaires et 
les empêche de se concrétiser en calculs 
tjui. en déchirant les canaux du foie, 
provoquent de» douleurs que nous ve
nons de voir En quelques jours, la 
peau du malade s'éclaireit, ses douleurs 
b'apaisent, ses vomissements sont cou
pés, la terrible menace des coliques 
hépatiques cesse de p -̂ser sur lui. Des 
milliers de malados atteints de jaunisse, 
de cirrhose, de sclérose, de congestion du 
foie avec ou sans calculs, d'insuffisance, 
de etiolécystite. d'ictère catarrhal ont 
été guéris par l'Hépasrol François en 
une semaine ou deux. Nous ne pouvons 
que joindre notre voix à celle des plus 
grands spécialistes qui recommandent 
unanimement ce médicament. 

Docteur F... 

(1) Hépascol François, toutes pharmacies 
to fr «0 le flacon; «8 rr. 8* le double flacon. 
A défaut, écrtr* aux Laboratoires François. 
70 cours d'Alsace-Lorraine. Bordeaux. 

ATTENTAT MORTEL AUX INDES 
CONTRE UN MAGISTRAT 

FRANÇAIS 
Jâ. Quinn. commissaire de police dans 

la poaseaslon française de Chandema-
«or a été mortellement blessé. Jeudi 
SQT' par deux Bengalis, au cours d'une 
rjérquisttion qull effectuait à quelques 
feomètres de Calcutta. Trois autres per
sonnes, dont un officier de la police, ont 
été blessées et ont été transportées a 
l'hôpital, oa l'on déclare que leur état 
est critique. 

Une arrestation a été opérée. 
L'attentat s'est produit dans les cir

constances suivantes : M. Quinn. accom
pagné de plusieurs officiers de la po-
llëê, était parti effectuer des perquisi
tions dans plusieurs malsons où l'on 
avait appris que des Bengalis armés se 
tenaient cachés. Au moment où le 
commissaire et ses compagnons s'apprê
taient à pénétrer dans l'une de ces mai
sons, plusieurs individus s'en échappè
rent Les policiers tirèrent sur eux et les 
casoersèrent. M Quinn se mit à la pour
r i t * de deux d'entre eux qui. sur le 
ooint d'être pris, firent brusquement 
TOlte-face et tirèrent. M Quinn fut grie-
ÎSnent blessé et transporté à »**P"*|-
où il est mort vendredi, matin, » 10 h. 
theure locale). 

La crise bancaire aux Etats-Unis 

M. Roosevelt a prorogé 
le moratoire des banques 

et l'embargo sur For 
Le préaident Roosevelt a ratifié la loi 

bancaire. 
C'est moins d'une heure après qu'ont 

eu Heu les dernières formalités du vote 
de la loi bancaire par le Sénat que M. 
Roosevelt a apposé sa signature sur le 
projet. 

M. Roosevelt a prolongé ensuite les 
vacances bancaires pour une durée in
définie. 

Cette prolongation <?es vacances ban
caires s'applique également à l'embargo 
sur les exportations d'or. 

Elle aurait pour but de permettre la 
réouverture d'un plus grand nombre de 
banques à l'intérieur du pays. 

La proclamation que M. Roosevelt a si
gné jeudi soir, a 22 h. 10. après avoir dé
clare que tous les termes et toutes les 
stipulations de la proclamation du 6 mars 
restent en vigueur, ajoute : c La situa
tion nationale de force majeure existe 
encore et il est nécessaire de prendre des 
mesures, même après le 9 mars, afin d'at
teindre les buts visés par la proclamation 
de dimanche ». 

Cependant, on croit savoir que le nou-

LE MEURTRE DU PRÉFET 
A-T-IL EU UN TÉMOIN ? 
La reconstitution du drame qui causa 

la mort du préfet Causeret, aura lien 
à 9 heures, dans l'appartement qu'occu
pait, avenue du Parc Monceau. Mme 
Germaine d'Anglemont. La meurtrière 
sera Invitée à préciser la position des 
acteurs de la tragédie au moment où ce 
qu'elle appelle un accident s'est produit. 
Il faudra ensuite établir une manière 
d'horaire des instants qui ont précédé 
l'arrivée de la police. 

L'enquête des inspecteurs, en effet, 
a laissé subsister peu de chose des ver
sions fournies d'abord par la meurtrière. 

Une question se pose fort grave : la 
meurtrière a-t-elle fait appel immédiate
ment au médecin et au chirurgien qui 
devaient vainement Intervenir ? Le pre
mier, le docteur Moguilewski, a déclaré 
s'être rendu sur-le-champ, à l'appel de 
meurtrière. 

e En voiture, a-t-il précisé, il ne m'a 
pas fallu plus de trois minutes pour 
me rendre chez ma cliente. M. Causeret 
est mort dix minutes plus tard. Je pen
se donc qu'il a succombé en un quart 
d'heure, aux blessures reçues ». 

D'après la meurtrière, elle-même, le 
préfet qui, la balle reçue, est resté debout 
pendant quelques Instants, a bien agonisé 
pendant trois quarts d'heure. 

veau congé bancaire se terminera lundi 
prochain tout au moins pour 400 ou 500 S r " ™ e ^ S S ^ « t ^ > ^ S $ « E t 
K=™,„.« „ „ . i . To„u-r~.£«.r,* ™„si/w» I venu- les médecins, est-ce 1 effet d'un 
banques eue le gouvernement considère 
comme solides. 

Selon des nouvelles parvenues des dif
férentes parties de l'Union, les Uïésau-
risateurs, poussés par la crainte de re-
orésailles officielles, rapportent dans les 
banques des quantités d'or considérables. 

Dans les milieux financiers de Wall-
Street. on a l'impression que la prolon
gation du moratoire bancaire Indioue 
lue la situation financière des banques 

l'intérieur du pays est beaucoup plus 
sérieuse qu'on ne le croit généralement 

New-York. 

Les projets du Président 
M. Roosevelt, après avoir public sa 

proclamation prolongeant la durée du 
congé bancaire, a convoqué les chefs du 
Congrès à une conférence à la Maison 
Blanche n leur a' exposé son program
me, visant au rétablissement c de la vie 
nationale » 

A l'Issue de cet entretien, une des pe 
nnalités qui y avait participé, a décli 

ré que le président envisageait une émission de bons de 500 millions de dollars, 
pour mettre en vigueur un programme de 
reboisement devant fournir du travail à 
500.000 personnes. Il a également exposé 
à ses auditeurs un projet de loi prévoyant 
une diminution de 500 millions de dollars 
des dépenses fédérales. La plupart des 
réductions envisagées porteront sur les 
indemnités versées aux anciens combat
tants et les traitements des fonction
naires de l'administration fédérale. 

On s'attend que M. Roosevelt soumet
tra ces propositions au Congrès dans le 
message cru'il doit lui adresser à propos 
du budget. Les chefs du Congrès ont 
laissé entendre qu'ils approuvaient ces 
mesures, bien au'aucune promesse n'eût 
été faite à ce sujet. 

Tout le monde manifeste de l'admi
ration pour l'énergie et le courage dé
ployés par le président. 

affollement ou nécessité de faire dispa
raître un témoin Jusqu'à présent incon
nu ? La concierge n'a rien pu dire de 
précis à ce sujet. 

La meurtrière est la t a u 

de l'aTenturière Claude d ' A ï ? 
Germaine d'Anglemont a une sœur qui, 

elle aussi, après d'humbles débuts, a fait 
beaucoup parler d'elle. En novembre 
dernier, on arrêtait, en Algérie, une jeu-

femme se faisant appeler Claude 
d'Azy qui avait fait des randonnées en 
taxi et n'avait pu payer son chauffeur 
Au cours de l'instruction, elle fut incul
pée d'un vol d'enfants commis dans un 
hôpital à Paris. 

Finalement, elle se tira d'affaire avec 
une légère condamnation de principe. 

LE PROCÈS FALC0U 
DEVANT LES ASSISES 

DE ROUEN 

Le loBf défilé des témeins 
a continué hier 

Lorsque l'audience du procès Falcou 
•'ouvre, à treize heures, u reste encore 
soixante témoins a entendre. La salle 
est comble. 

Avec las premiers témoins entendus, 
on discute surtout la question de 
l'heure, pour laquelle?plusieurs témoins 
sont en contradiction. On parle aussi 
longuement de la tenue de Falcou, le 
soir du 2 octobre ; sur ce point égale
ment les déclarations ne sont pas 
concordantes. 

Une amie de M. Powels, employé -e 
Falcou, Mme de Saint-Victor, déclare 
que Falcou est resté dans sa chambre, 
qui est voisine de la sienne. Elle ajoute 
qu'elle croit Falcou Innocent 

L'avocat-général insistant. Mme de 
Saint-Victor déclare qu'elle est cer
taine de ce qu'elle dit. — A la demande 
d'un Juré, il est décidé qu'une confron
tation aura Heu entre Mme de Saint-
Victor, Powels et Falcou. 

Un chauffeur de Rouen, qui dinalt 
chez Powels, répète ce qu'a dit Mme de 
Saint-Victor. — Mlle Marie Barvette, 
fille de salle, et M. Lesquerain, marin 
à Rouen, confirment la présence de 
Falcou chez lut. a 19 h. 30. 

M. Jules Pellssou, garagiste à Rouen, 
déclare avoir vendu a Falcou un bidon 
d'essence. C'est vers 20 h. 20 que Fal
cou est venu chez lui. — l.e président 
Insiste sur la question de l'heure. 

Après une intervention de l'accusé, 
cette question n'est toujours pus tran
chée. 

M. Alfred Langlols, qui se trouvait 
I chez M. Pellssou lorsque Falcou s'y est 
1 rendu et qui connaît l'accusé depuis 
quinze ans, confirme la déposition du 
garagiste, et sur une question du pi 
sident, s'écrie : « Croire que Falcou 
soit capable d'avoir commis un crime, 
jamais. > 

On entend ensuite M. Lejeune, négo
ciant en vins et conseiller municipal 
de Rouen, qui, après avoir déclaré que 
si Falcou est acquitté il conservera 
tou.e son estime, met en cause le com
missaire de permanence qui n'a pas 
voulu enregistrer la plainte du mari 
de la victime en déclarant que ce 
n'était pas à minuit qu'on s i présen
tait. 

Un autre témoin, qui tient un café 
et avait pour clients l'accuse les époux 
Boutet et leurs amis, déclare avoir vu 
souvent Mme Boutet venir au café et 
réclamer Falcou. 

Le témoin, invité par le président a 
dire toute la vérité. Jure avec émotion 
que Falcou n'était pas capable de faire 
une chose pareille 

M. Boutin, autre voisin de Boutet, a 
vu Boutet se pencher sur sa femme et 
entendu celle-ci lui •iiru ; a Si lu savais 
ce qui s'est passé ; il y avait quelqu'un 
dans le garage. > — " Puis la victime 
réclama son sac, où il y avait, disait-
elle, beaucoup d'argent. 

Mme Robin a entendu Mme Boutet 
dire : « Je te dis que c'est lui. > 

M. Robin, son mari, a entendu la 
victime dire qu'on lui avait jeté de 
l'essence, mais sans préciser qui. Il a 
cru personnellement à un accident. Il 
lui parut formidable le lendemain qu'il 
s'agit d'un crime. > 

L audience, qui a été très calme, 
prend lin a 16 heures. — L'accusé a 
écouté, impassible, paraissant attendra 
la fin avec tranquillité. 

UN VOYAGE A LONDRES 
DE L'EX-KRONPRINZ 

On prête à l'ex-kronprinz l'intention 
de se rendre a Londres au moment des 
fêtes de Pâques, Ce sera la première 
visite que l'ancien kronprlnz fera dans 
la capitale britannique depuis la 
guerre. 

Le prince allemand a l'Intention de 
parcourir la Grande-Bretagne en auto
mobile et des chambres lui ont déjà 
été réservées dans plusieurs hôtels. 
L'époque des fêtes de Pâques a été 
choisie pour ce voyage afin que le 
kronprlnz ne puisse se trouver à Lon
dres en même temps que la ïamtlle 
royale. Il se bornera donc à signer le 
livre des visiteurs au Palais de Buckin-
gham. 

LE STATUT FISCAL 
DES COOPÉRATIVES 

NE SERA PAS MODIFIÉ 
Le ministre du budget communique la 

note suivante : 
c Les Journaux ont publie, vendredi 

matin, le compte rendu de l'entretien 

Sue les représentants de la Confédéra-
on des groupements commerciaux et 

industriels de France ont eu, mercredi 
dernier, avec le ministre du budget. Ce 
communiqué demande a être précisé sur 
un point, afin d'éviter que ne prenne 
naissance une équivoque au sujet du ré
gime fiscal des coopératives. 

» Le ministre a nettement déclaré à 
ses interlocuteurs, qu'il n'avait nulle
ment l'intention de modifier le statut 
fiscal des coopératives mais 11 leur fait 
connaître qull était disposé à rechercher 
le moyen d'assujettir les coopératives au 
régime du droit commun, pour toutes 
les opérations qui ne s'accordent pas 
avec leur caractère essentiel et le fout 
qu'elles doivent normalement pour
suivre ». 

LA CHEVRIÈRE DE BEAUVOIR 
par Olivier DUVERGER 

LE MONSTRE ÉCRIT : 

c Toat vous aoarit an ce 

montera. 

« / / est temps pour moi de 
réapparaître pour vous dire : 
Prenez garde, ma vengeance 
n'eut pat consommée ». 

Ludwig Meister. 
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AUX AUTOMOBILISTES 

LES NOUVELLES DISPOSITIONS 
DU CODE DE LA BOITTE 

On attire l'attention des intéressés sur 
le décret promulguant les nouvelles dis
positions du code de la route parues le 
28 janvier 1933 au c Journal Officiel ». 

ce décret règlement la signalisation, 
l'éclairage, la largeur, la vitesse, le sta
tionnement des véhicules. 

Ces mesures sont applicables à partir 
du 1er Janvier 1934. 

Ce même décret décide que doréna
vant les véhicules, camions et remorques, 

port de personnes et de 
mBpr.h«"',l«M1, devront être munis de 
servant au transport de 

bandages pneumatiques ou d'un dispo
sitif reconnu suffisant au point de vue 
de l'élasticité par de» arrêtés du minis
tre des Travaux publics. 

Le délai extrême prévu pour .l'appli
cation de cette dernière disposition, a 
été fixé an 1er Janvier 1938. 

LES NOUVELLES TAXES 
Voici d'autre part, des renseignements 

qui ont été fournis par la Direction gé
nérale des Contributions indirectes, 8», 
rue Meureln à Lille, en ce qui concerne 
les nouvelles taxes : 
L — Véhicule* d'ancienne fabrication 
Le bénéfice de la demi-taxe en faveur 

des automobiles dont le châssis est sorti 
de l'usine depuis plus de neuf ans au 
1er Janvier de l'imposition, est désor
mais limité aux véhicules utilisés par les 
redevables qui ne possèdent pas plus de 
deux voitures simultanément en circu
lation. 

Le nouveau texte légal spécifia que les 
moteurs des véhicules profitant de la 
demi-taxe doivent porter, dûment grave, 
leur numéro de fabrication. 

Les intéresses devront donc être en 
régie dans le délai maximum de 3 mats. 

n . — Taxe au poids et i renestnbre-
mrnt — T a » Aie sar les • i**Mirs»s*. 

Dorénavant les véhicules automobiles 
et leurs remorques seront soumis aix-

textes ci-après que nous résumons pour 
plus de clarté de la manière suivante : 

â) tas véhicules automobile» (camions 
et tracteurs) auront à payer : 1. l'Impôt 
de circulation (Inchangé) ; 2. taxe au 
poids ; 3. taxe à l'encombrement (dont 
nous vous donnons le tarif ci-après). 

b tas remorque» auront à payer : 1. 
un droit fixe annuel sur les remorques. 
Ce droit remplace l'impôt de circuit tion 
des véhicules automobiles (camions et 
tracteurs), 11 est ainsi fixé : 

Remorques dont le poids total maxi
mum en ordre de marche est Intérieur 
à 500 kilo : 100 fr : est compris entre 
500 et 3.000 kilos : 200 fr.; est supérieur 
à 3.000 kilos : 400 fr.: 2. taxe au poids : 
3. taxe à l'encombrement (même tarif 
que pour tes véhicules automobiles, voir 
tableau ci-dessous). 

Ainsi donc des véhicules automobiles 
ou remorques peuvent être frappés de 
trois taxes différentes et superposées : 
taxe de circulation ou droit fixe sur les 
remarques, taxe au poids, taxe a. l'en
combrement. 

Voici le tarif de ces deux dernières 
taxes qui sont communes aux « p V ^ f 
et aux remorques : 

a) Taxe aa poids : véhicules et remar
ques dont le poids total en ordre de mar
che (c'est-è-dlre poids mort plus charge 
utile) est compris entre 5.000 et 7.000 
kilos : 400 fr. par an ; dépasse 7.000 k. 
sans excéder 10*000 k. : 800 f r. par an ; 
dépasse 10.000 kilos sans excéder 13.000 
kilos : 900 fr. par an ; est supérieur à 
13.000 kilos : l500 fr. par an. 

b) Taxe à l'wuu—braient : véhicules 
et remorques dont la surface d'encom
brement excècV 10 mètres carrés sans 
dépasser 15 mètres carres et dont la lar
geur excède 3 mètres : 800 fr.: excède 
15 mètres carrés sans dépasser M mètres 
carrés : 800 fr.: dépasse 20 mètres car
rés : LOM fr. 

La surface d'encombrement est celle 
d'un rectangle ayant pour longueur et 
largeur la longueur et la largeur du vé
hicule ou de la remorque, toutes saillies 
comprises 

Ces diverse» taxas soQt, comme Isa 

LES JAPONAIS 
ONT OCCUPÉ LA PASSE 

DE KOU-PEMCÉOU 

Ltt Chinois ont décUaché 
me eootre-atUqne et Us annoncent 

que les troupes mppones 
ont été repoussées 

Les appareils de reconnaissance de 
l'aviation japonaise qui ont rallié 
Ichin Tcheou api es avoir survolé la 
passe de Kou-Pei-Kéou, annoncent que 
les troupes mppones sont entrées dans 
le défile vendredi matin, à 10 heures. 

Le gouvernement japonais a donne 
au gouvernement de Pékin un sévère 
avertissement, concernant le maintien 
des troupes chinoises dans la région 
environnant le col de Kou-Pei-Kéou. 

Les autorités japonaises ont averti 
les troupes chinoises du Nord de la 
Chine que le* troupes japonaises se
raient obligées de pénétrer au sud de 
la Grande Muraille, si les Chinois ne 
cessaient pas leur système de provo
cation le long de la frontière. 

Un message du quartier général 
japonais annonce que l'occupation de 
Kou-Pei-Kéou a été achevée vendredi 
après-midi, à 14 b. 30. 

Contre-attaque chinoise 
On mande de Pékin a l'agence 

Keutêr : 
La démission du maréchal Tchang 

Sue Liang, commandant l'armée chi
noise du nord de la Chine, a été 
acceptée, et c'est le maréchal Ichan 
Kal Chek, généralissime, qui a pris le 
conunanueoneni de ses troupes. Le pre
mier acte du nouveau commandant a 
été d'engager, vendredi matin, une 
contre-offensive devant Kou-Pei-Kéou. 

Les Japonais ont déclenché une 
offensive violente contre les défenses 
chinoises. Les Chinois affirment que 
les Japonais n'ont pas gagné un pouce 
de terrain. 

D'après des nouvelles de source chi
noise, l'attaque japonaise de Kou-Pci-
Kéou aurait été repoussée. 

L'armée chinoise isolée 
i la frontière de Mongolie 

a été mise en fuite 
Des nouvelles de source japonaise 

indiquent que l'armée de 50.UUO Chi
nois qui avait été isolée à la fron
tière de Mongolie est maintenant en 
fuite, les Japonais ont laissé la plus 

f rande partie de ces troupeg se réfu
ter en Chine ; seul, un détachement 

chinois commandé par Soun Tien 
Young se maintient â Kou-Tchia-Toun. 

Le quartier général japonais a été 
ramené de Tchin-Tehéou à Tchang. 
Tchoun, ce qui semble Indiquer que 
les Japonais considèrent la campagne 
du Jenol comme terminée. Us pré
tendent occuper maintenant la Grande 
Muraille sur toute sa longueur. 

SABOTINE IMPERMÉABLE 
SANS COUTURE 

MÉDAILLE 
de la Famille Française 

Le danger de l'eau 
Quand on a le sang sale, c'est-è-dlre 

troublé et vicié — tel est le cas des 
arthritiques, goutteux, rhumatisants 
et autres ralentis de la nutrition — 
l'Idée qui vient, logiquement et d'em
blée à l'esprit de tout homme de bon 
sens, c'est l'idée d'une bonne cure de 
lavage. ! 

D'où la thérapeutique classique des 
cures hydro-minérales. 

Mais ne se rencontre-t-11 pas des 
cas, par exemple, où loin de favoriser 
la diurèse, l'excès de boissons provo
quait , au contraire, l'oligurie, comme 
si les reins s'étaient brusquement 
« bloqués >. 

Plus la quantité de liquide que re
présente la masse sanguine est con
sidérable, plut pénible est la besogne 
du cœur, ce moteur a qui incombe 
exclusivement la charge de refouler 
quelque chose comme huit cent trente 
litres de sang a l'heure en m< yenne. 
à travers les poumons. 

Or, un cœur d'arthritique est néces
sairement un cœur surmené, un cœur 
sujet a caution. Tout arthritique, en 
effet, tout urieémique est un artèrio-
scléreux. pour cette banale raison que 
les sels toxiques dont le sang est sa
turé, et en particulier l'acide urique, 
altèrent les tuniques artérielles jus
qu'à les transformer, suivant la for
mule consacrée, en autant de « tuyaux 
de pipe ». 

Encore un peu, et le cœur ne fonc
tionnera plus que par saccades, tan
tôt vite, tantôt trop lentement. Les 
palpitations s'accompagneront de pous
sées congestives, d'eedème, de dyspnée, 
d'étonffements amenant ù la syncope, 
à l'hémorragie cérébrale et trop sou
vent a la mort. 

D'où la nécessité de réduire les li
quides au maximum. 

Mais il reste toujours l'acide urique 

?iui n'est pas normalement soiuble. U 
aut donc trouver à tout prix le moyen 

de le dissoudre et de l'éliminer. 
C'est le rôle de l'Urodonal (1) qui 

dissout l'acide urique comme l'eau 
chaude dissout le sucre. 

.1) E" Châtelain 3 bU. rue de Valeo-
clenne? Paris, et tootes pharmacies. Le 
flacon 16 fr., f» 1« tr. 40 ; la triple flacon 
xi tr. -M (Economie 8 fr. sa). Demandai au 
Service le • Manuel Se Santé • qui vous 
sera envoyé franco. 

LE CRIME IMAGINAIRE 
D'UN LÉGIONNAIRE 

ATTEINT DU CAFARD 
Sous le nom de Louis Roger, un in

dividu s'est engagé le 18 novembre 1031. 
à la légion étrangère. Etant en* garnison 
à Marrakech, il adressa au procureur de 
la République de Beauvais une lettre 
dans laquelle U s'accusait d'un crime 
commis peu de temps avant son enga
gement. Il y relatait qu'au cours d'une 
discussion à Notre-Dame-du-Thil, en bor
dure du bois brûlé, 11 avait porté trois 
coups de couteau à un Individu qu'il ne 
connaissait que sous le nom de « Pier
rot ». 

Atteint au bas-ventie. ce dernier suc
combait quelques minutes après. Son 
meurtrier l'avait alors transporté et en
terré dans le bois. 

Les recherches entreprises par la gen
darmerie dans le bois ayant été infruc
tueuses, un mandat d'amener fut lancé 
contre Roger. Ce dernier, qui vient d'ar
river à Beauvais a été interrogé. Il a dé
cliné sa véritable identité : Edouard 
Lambert âgé de 36 ans. Il a ajouté qu'un 
c coup de cafard » l'avait fait s'accuser 
d'un crime ou'il n'avait Jamais commis, 
pour revoir Beauvais où il habitait avant 
la guerre. 

car* 
<RASSER1F LA SFMEUSF 

7, Qrand*Place. < *• LILLE 
Ouverture d'un RESTAURANT au 1er 

desservi par un ascenseur 
REPAS COMPLET. 10 fr. 

droits de circulation, exigibles d'avance 
et par trimestre, calculées à partir du 
Jour de la mise en circulation du véhi
cule ou de la remorque. 

Pour les véhicules automobiles actuel
lement en circulation, les nouvelles dis
positions ne seront appliquées qu'a 
compter de la première échéance trimes
trielle d'imposition. 

Cest seulement au renouvellement tri
mestriel des permis de circulation que 
les anciens permis seront retirés et rem
placés par d'autres portant les Indica
tions nécessaires. , 

Pour les remorques, les nouvelle*» taxes 
sont snnllçables dès maintenant 

(SUIT!) 

L,a médailie de -a famille rrançsise eet 
décernée, en témoignage de reconnais
sance nationale sus mères de famille 
dont les nom* suivent : 

NORD 
Picaret-Oemuynck. à Lambersart, & enf. : 
Pichou-Alloo. à Bray-Dunea, 6 enf. ; Pt-
cbon-Lenlére, S Bray-Dunea. 7 enf. : Pl-
chon-VannlUe, a Bray-Dunes, e enf 
Plcrret-Mawon. S Lambersart, 6 enf 
Plttavtno-Régbem. a Lourches, 6 enf 
Place-Delépino, à Escarmatn. S enf. ; Pla-

i nard-Plévet. * Maubeuge, 7 enf. ; Pochet-
! Baclet, S Wazlers, S enf. ; Poix-Meunier. 
S Fournîtes. 8 enf. : Popleul-Desfrennes, 
5 Bray-Dunee., 5 enf. : Popieul-Nowé. * 
Bray-Dunes, B enf. ; Popléul-Booms. à 
Bray-Dunea, 6 enf ; Popleul-Lambreciu. 

1 S Bray-Dunes. 6 enf. ; Popieul-Blondeel. S 
, Bray-Dunea. 7 enf. ; Potier-OeeulUse. S 
: Néuville-»ur-E»caut. 0 enf. ; Pottler-Céle-

nart, a Illies, 7 enf. : Pruvoet-Lecomte. i 
lllte». 7 ei.f. : Ravez-Bève, S Hazebrouck 
7 enf. ; Remy-Artnand. a Valenclennes. ( 
enf. ; Rep-Mangin. à Râlâmes. S enf 
Richard-Hlel, S Aubercnlcourt. 5 enf 
Rlchard-PUchon, S Onnaing. 7 enf 
Rlchez-Gutdez, i Rœulx. 5 enf. ; Rtchez-
Mercler. S Moncnecourt, S enf. : Roelens-
Macout. à Marcq-en-Barceul. 5 enf. : Roe-
lens-Meurisse. S Tourcoing, 6 enf. : Rom-
beaux-Plaisant, à Emerchtcourt, 5 enf : 
Rosselle-Vaneeckeloot, à Annentlères. 6 enf. 

Mmes Ruyant-Van den Broeck, à Socx. 
6 enf ; Ryckebusch-Vandeneecknoutte. S 
Rosendaél, S enf. ; SaSnen-Verwaerde, à 
Haubourdln, S enf. : Bandevolr-Lallemant, 
S Roubaix. 6 enf. ; Sarrazln-Vanyperseele. 
S Marcq-en-Barœul. S enf. ; Ssuvage-Cou-
sln. * Anzin, S enf. ; Savary-Défontalne, 
S Anlche, 7 enf. ; Schotte-Duverlle. à Go-
dewaersvelde, 6 enf. ; Sedrue-Chandeiler. 
S Polx-du-Nord. S enf. ; Serrure-Lefebvre, 
S Lille, 6 enf. : Six-Rousseau. S Bequedtn. 
5 enf. ; Smaggtiue-Deroubalx, à L'.lle. B 
enf. ; Bnacke-Dejonghe. à LUle, 0 enf ; 
Sohler-Martin. S Mervllle. B enf. , Souf-
flet-Vancauwenberghe, S Wallncourt. 7 
enf. Staes-Duhamel. à Hazebrouck, 7 
enf. ; Bteenlandt-Bouoké, à Dunkerque. 
8 enf. ; Strypsteen-Dekeuwer, à Ralluin, 
B enf. ; Surdeau-Renard. S Masnlères. 6 
enf. : Swyngedauw-Vanhllle. S Bray-Dunes. 
8 enf. ; Swyngedauw-Handtachœwercker. 
à Bray-Dunes, S enf. ; Taillez-Humez. a 
Lallaing, S enf. : Talsne-ParmenUer, & 
Beauvoia-en-Canibrésls, 6 enf. ; Terly-Bé-
caert. à Attlches. 7 enf. ; Thllrot-Rtché. 
a Douai, B enf. : Ttbaux-Giorian, à mies. 
7 enf. : Ttberghlen-Hubaut. à Roubaix. 
6 enf. ; Toury-Vanhllle, a Bray-Dunes. B 
enf. : Trentesaux-d'Halluln, 4 Mouvaux, 
7 enf. ; Treny-Saubadu. a Eaoaudceuvres, 
S enf. ; Turbelln-Blgotte. à Wahagnles. S 
enf. ; Valdel-Forrlerre. k Selvlgny, S enf. ; 
Vandanune-Beaudonck, à Lambersart. 6 
enf. : Vandenbon-Vanhoutte. k Bray-Du
nes. 8 enf. ; Vandenbrocke-Duyck, S Rou
baix. 6 enf. ; Vaoderstraete-Brycksert, à 
Bray-Dunea. B enf. : Vanae WleUe-Van 
Belle, a Lambersart, 7 enf. : Van Exe-
Blum. à Roupllnes, B enf. ; Vannule-Po-
pleul. k Bray-Dunes, 6 enf. ; VanhUle-La-
rangé. k Bray-Dunes. 6 enf. : VanhUle-
Var.hllle. k Bray-Dunes, 6 enf. : Vanhllle-
Wallyn, k Bray-Dunes, 8 enf. ; Vannllle-
Desfrcuncs, k Bray-Dunes, 7 enf. 

(A tulvre) 

LE CHOMAGE 
DANS LE NORD 

NE FAITES PAS 
COMME CET HOMME !.. 

— Mon pauvre vieux 1 
— Qu'est-ce que tu as ? 
— Lassitude, fatigue, dégoût Ça ne 

va pas. Tu le sais. Je ne via pas préci
sément dans la gêne. La crise ne m'a 
que légèrement atteint, mais ma santé 
flanche Tout mon revenu vient de mon 
commerce. Si Je venais à mourir, les 
miens se trouveraient du Jour au len
demain forcés de réaliser à perte cer
taines valeurs que Je possède, forcés 
même peut-être de vendre mon fonds 
pour payer les créanciers qui se pré
sentent toujours quand une succession 
est ouverte. Je ne fais pas ce qui s'ap
pelle des dettes. Mais en tant que 
commerçant J'ai des sorties et des ren
trées de capitaux assez importantes.. 

— N'as-tu Jamais pensé a rassurer 
sur la vie ? 

— Si ! C'était le seul parti k prendre. 
Un agent d'assurances me l'avait con
seillé. J'ai attendu, j'ai hésité pour 
quelques centaines de francs ! Mainte
nant, c'est trop tard I L'âge, la mala
die, car je suis malade, le médecin 
d'une compagnie d'assurances m'a trou
vé c quelque chose » su coeur *t Je ne 
puis plus m'assurer. J'en éprouve une 
véritable angoisse. Ah ! que ne me suls-
je assuré il y a seulement quelques 
années ! 9113. 

CAISSE NATIONALE D'EPARGNE 
Opérations effectuées dans le département 

du Nord pendant le mots de février. — Ver 
sements reçus de -23.&-.'.* déposants, dont 9.030 
no.ivc.iui. V4.1S6.870 fr. - Remboursemenis 
S 1.1.936 déposants, dont 1.342 pour solde : 
31.967 358 h- — Excédent des rembourse
ments : 7.790.4S8 fr. 

Le • Journal Officiel > publie !>>s 
statistiques suivantes au sujet du 
cniiuage dans le département uu 
Nord. 

Le cliôn;age total ou partiel peis i ie 
dans plusieurs industries. 

Les 73 fonds de chômage en a< IL 
vite allouent ues secours a 36.1UI chô
meurs (31.844 hommes et 4.367 leiiunesj 
ainsi répartis : 

8.012 par le fonds départemental, 
groupant 293 communes, et £7.619 par 
les tonds municipaux ci-après : Lille, 
5.37« ; Houbaix, 3.'J14 ; Touicoing. 1.538; 
Dunkerque. 1.129 ; Watiielus. ail; Hal-
luin, SOI . Saint-Amand. <3ô ; Cau-
ilry, 720 ; Maubeuge, « * . Croix, C45 ; 
Uenain, 487 ; Fournîtes, 4;>« , Aiinen. 
tières, 440 ; Valenclennes. 434 ; Douai, 
417 : Hautmont. 3'J4 ; Heileinmes, 365; 
Louime et Ratsmès, 355 chacun ; 
Cvsoing, 32ô ; Anzin 271 ; Vieux. 
Condé, 267 ; Fiesnes. -ii6 ; Anlche. i'.î ; 
Lambersart, 2.S1 ; Onnaing et Wa*. 
qtii'lia!. 211 chacun ; bailleul 3-î't ; 
l.o ? ?;> ; La Ma.leleine, 237 ; Hau» 
hourdin 2:il ; Scclin, i\&. Cambrai. 2t«; 
Marly, 196 ; Condé, |*J3 ; Fache=-Tim-
mesnil, I9B ; Lys. 1S« : Le CatPau. ls? ; 
Mouvaux, 179 ; Sin-Ie-Noble. 106 ; LOtt. 
vroil, 165 ; Bonchin, 161 ; Marco, 153 ; 
Klers. 143 ; Comines, 139 ; Hazebrouck 
et somaln, 138 chacun , Mons-eu 
Barœul, 136 , Boncq. 125, et 1.3J9 dans 
3 autres loralités. 

La semaine dernière, on comptait 
35.988 chômeurs secourus soit, pojr 
feue semaine, une augmentation de 
243 unités 

n.n ce qui concerne le chômage par-
til, 26 caisses spéciales allouent des 
secours à 3.460 ouvriers (2.782 hommes 
et 678 femmes) ; 1.413 d'entre eux sont 
secourus par le fonds depaitememal 
et 2.047 par les caisse* municipales 
ci-après : SainHAmanJ. 549 : Haut-
mont, 365 ; Maubeuge. 228 ; Halluia, 
180 ; Vieux-Condé, 161 ; Quiévrechain. 
102 ; Onnaing. 98 : F.staires, u"9. et 
295 dans 17 autres localités. 

En outre, à Dunkerque. 208 marins 
en chômage complet et 742 dockers en 
chômage Intermittent reçoivent des 
allocations. 

D'autre part, 48 caisses de chômage, 
annexées aux syndicat* ouvriers, donl 
plusieurs appartiennent aux industrie! 
textiles, allouent dès secours a leun 
adhérents. 

Le total des chômeurs ainsi secounM 
est de 1.811 (1.188 homm.s et 6l>, uni-
mesl en chômage complet et de 12WI 
(1.116 hommes et 1.144 femmes', eu 
chômage partiel. 

Le chômage partiel est de deux jour* 
par semaine pour 1.004 ouvriers et 
ouvrières, de trois Jours pour 840 : d.< 
quatre jours pour 302 et de cinq jours 
pour 11* ouvriers et ouvrières. 

Tous les matins 
la bouche pâteuse 
SI vous vous réveillez le matin avec la 

bouche péteuse, l'haleine mauvaise, c'est 
parce que votre estomac fonctionne mal. 
A dez-le donc en suçant après vos repas 
deux Pastilles Digestives Remue. Ces 
pastilles, au goût délicieux, contiennent, 
avec la pepsine et la panereaune. — les 
principes naturels dont votre estomac a 
besoin pour digérer vite et bien. Elles 
augmentent ses sécrétions et, de plus, 
neutralisent l'acidité Tout passe alors 
dans le délai voulu et vos digestions ne 
vous laissent qu'une parfait sensation 
de bien-être. Demandez aujourd'hui 
même du Digestif Rennie à votre phar
macien : 3 fr. 99 la botte de porhe : 
13 fr. 78 le grand flacon (pastilles ou 
poudre), toutes pharmacies. 

AVIS AUX ENGAGÉS 
VOLONTAIRES 

ALSACIENS ET LORRAINS 
La Fédération des Engagés volontaires 

Alsaciens et Lorrains porte à la connais
sance de tous les intéressés que grâce S 
ses efforts et grSce surtout aux démarches 
faites par M. Alfred Wallacn, député de 
Mulhouse, un décret a été signé par M. 
le Président de la République à lu data 
du 16 lévrier 1933 qui accorde un nou
veau et dernier délai de trois muls pour 
faire acte de candidature a la Médaille 
de la Reconnaissance Française. 

M. Alfred Wallach, député de Mulhouse 
et président général cas engagés volon
taires A. et L., a déposé en plus une pro
position de loi pour que la Médaille de la 
Reconnaissance Française, décernée aux 
engagés volontaires A. et L.. qui ont servi 
au front pendant au moins trois mois, 
comporte l'attribution de la Croix de 
Ouerre. 

Pour tous renseignements, s'adresser i : 
M. Paul-J. Kalb, président de la Fédéra
tion des Engagés Volontaires Alsaciens et 
Lorrains S Colmar (Haut-Rhin). 13, rue 
des Augustin» : M. A. Bollch. vice-prési
dent de la Fédération des E.VAX, a Mets 
(Moselle), 23, rue Cambout ; M. P. 
Schoen, président du groupe de Strasbourg 
des E.V.AX. S Strasbourg (Bas-Rhin). 32. 
avenue de la Forêt Noire ; M. A. Zimmer-
mann. président de la section de la Seine 
des E.VAX, a Suresnes (Seine), 8, rue 
Emile Zola. 

Iites gens 
les plus actifs 

sont 
les pins paresseux. 

Les grands travailleur* — principale
ment ceux qui exercent une profession 
sédentaire — sont, généralement, de* 
paresseux de l'intestin. Et lorsque celui-ci 
n'accomplit pas régulièrement et complè
tement sa fonction, il en résulte un dan
gereux empoisonnement du sang provoqué 
par la fermentation des matières. Les mi
graines, les étourdissements, l'irritabilité, 
l'insomnie sont, es e* cas. des symptôme* 
fréquents et bien caractéristiques de l'in
toxication qui a gagné l'organisme. 

La Soavul lne est une aide précis—s 
pour le* paresseux de l'intestin. 

La Soavul lne , nouvelle préparation t 
base de produits d'origine végétale, pré
sentée sou* forma de dragées, assure la 
libération régulière et complet* de l'intes
tin, et cela normalement, c'est-à-dire sans 
violence ni contraction* douloureuse* et 
•ans irriter la muqueuse de l'intwtin. 

La Soavul lne dissipe l'atonie de 
l'appareil digestif, stimule et déconges
tionne 1* foie, puriue le sang et dfebarrasss 
l'organisme de* toxines pro
duite* par la constipation. 

La Scavuline 
stimule 

tes fonctions 
de l'intestin. 

sympWrr.es
V4.1S6.870

